
BULLETIN
INTERNATIONAL

SOCIETB5

CROIX-ELOUGE

Cotatte International

ceite vxxsUhzbioix



Comite international de la Croix-Rouge

EXTRAIT DES STATUTS
ARTICLE PREMIER. — Le Comite international de la Croix-Rouge (C. I. C.-R.) fondi

a GenSve, en 1863, et consacre par des decisions des Conferences internationales de
la Croix-Rouge, est constitue' en une association regie par les art. 60 et suivants dn
Coae civil suisse, et possede, en conformity, la personnalite civile.

ART. 2. — Le C. I. C.-R. est une institution independante ayant son statut propre
dans le cadte des statuts de la Croix-Rouge Internationale.

ART. 3. — Le C. I. C.-R. a son sidge a Geneve.
ART. 4. — Le C. I. C.-R. a notamment pour but:
a) de travailler au maintien et au developpement des rapports des Society's nationales

de la Croix-Ronge entre elles;
5) de maintenir les principes fondamentaux et uniformes de l'inatitution de la Croix-

Rouge, sayoir : I'impartiality, I'independance politique, confessionnelle et e'conomique
l'universalite de la Croix-Rouge et l'egalite des Soci^t^s nationales;

c) de reconnaitre toute Societe nationale nouvellement creee OU reconstitute en
confonnite des principes de la Convention de Geneve, et de porter cette constitution
rlguliere a la connaissance de toutes les Societes nationales existantes;

d) d'etre un interme'diaire neutre, dont l'intervention est reconnue nteessaire, spicia-
lement en cas de guerre, de guerre civile ou de troubles inte'rieurs;

e) de recevoir toute plainte au sujet de pretendues infractions aux Conventions inter-
nationales, et, en general, d'etudier toutes questions dont l'examen par un organe
sp^cifiquement neutre s'impose;

/) de coordonner les efforts pour soulager les victimes de la guerre des maux qui sont
la consequence de la guerre, des catamites civiles;

g) de travailler au developpement et a la preparation du personnel et du materiel
sanitaire necessaire pour assurer 1'activite de la Croix-Rouge en temps de guerre, en
collaboration avec les Societes nationales de la Croix-Rouge et les Services de sant6
militaires de 1'Etat;

h) d'assumer les fonctions qui lui sont devolues par les conventions internationales;
t) de s'occuper en general de tout ce qui concerne les relations entre les Socie'te'g

de la Croix-Rouge, en temps de paix comme en temps de guerre, dans le domaine des
secours aux blesses et aux malades de la guerre, ainsi que dans celui de l'action en faveur
des prisonniers de guerre.

En vertu de ses statuts, le Comite international de la Croix-Rouge
possede la personnalite civile qui lui permet de recevoir legalement,
des legs.

Formule k utiliser dans un testament:
Je soussigne... declare liguer au Comite international de la Croix-

Rouge, a Geneve,
la somme de

legs a acquitter franc de tous droits par ma succession.
(lieu, date et signature)

Le Comite international, dont toutes les ressources sont consacrees
a l'accomplissement de sa tache, sera toujours tres reconnaissant
aux personnes qui voudront bien se souvenir de son ceuvre.

Compte de cheques postaux en Suisse I. Q28
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Comite international

Centre d'entr'aide Internationale
(Circulaire conjointe)

Voir ci-dessus, p. 877.

Rapport sur les travaux de la Conference pr&iminaire des
Soci£t£s nationales de la Croix-Rouge pour 1'gtude des

Conventions et de divers problem es ay ant trait a la
Croix-Rouge (d suivre),

Voir ci-dessus, p. 879.

Presentation de candidatures
pour la medaille Florence Nightingale

(ll»e attribution: 12 mai 1947)
(Trois cent septante-sixieme circulaire aux Comites centraux)

Geneve, le 4 novembre 1946.

Aux Comites centraux des Societes nationales
de la Croix-Rouge

MESDAMES ET MESSIEURS,

En date du 3 fevrier 1941, par sa circulaire N° 363, le Comite
international avait l'honneur d'informer les Comites centraux
des Societes nationales de la Croix-Rouge qu'il estimait oppor-
tun, en raison des circonstances, de renvoyer a. la fin des
hostilites l'attribution de la Medaille Florence Nightingale
qui, selon le nouveau reglement adopte en 1934 a Tokio, aurait
du avoir lieu en mars 1941. Pour les m£mes raisons, la medaille
ne fut pas distribute en 1943, ni en 1945.

Les hostilites etant terminees, le Comite international pense
qu'il recevra l'approbation des Societes nationales en prevoyant
une attribution de la medaille pour le 12 mai 1947. Certes, le
Comity est conscient du fait que, la paix n'etant pas encore
conclue entre tous les Etats, certaines Societ£s nationales ne
seront peut-etre pas en mesure de presenter des candidatures ;
mais cette situation, dont il sera tenu compte lors de 1'attri-
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Comite international

bution, ne semble pas devoir retarder davantage encore la
distribution.

Le Comite international pense egalement que, aucune
medaille n'ayant ete decernee depuis 1939, le nombre de
medailles a. distribuer pourra d£passer le chiffre maximum
de 36 prevu par le nouveau reglement ; en effet, si les circons-
tances de la guerre ont, par trois fois, empe'che toute attribution,
ces. me"mes circonstances ont multiplie les actes de devouement
et d'heroisme accomplis par les infirmieres et les auxiliaires
volontaires. Au cas ou, toutefois, vous ne partageriez pas ce
point de vue, nous vous serions tres obliges de nous le faire
savoir.

Nous pensons utile de vous rappeler que, selon 1'art. 1 du
nouveau reglement, la medaille Florence Nightingale peut
&tre attribute :

a) A des infirmieres diplomees qui se seront distinguees
d'une facon exceptionnelle par leur grand devouement a des ma-
lades ou a. des blesses en temps de guerre ou en temps de paix.

b) A des infirmieres directrices ou infirmieres organisatrices
d'ceuvres, qui auront rendu des services exceptionnels dans le
domaine des soins aux malades ou aux blesses.

c) A des auxiliaires volontaires dument enregistrees a la
Croix-Rouge, qui se seront distinguees d'une facon exception-
nelle par leur grand devouement a des malades ou a des blesses,
en temps de guerre ou de calamites publiques.

d) Aux infirmieres et auxiliaires volontaires appartenant
a l'une des categories ci-dessus, qui seraient tombees au champ
d'honneur.

Nous vous rappelons egalement, qu'aux termes de l'art. 5,
les candidatures devront nous parvenir avant le ler mars 1947.

Enfin, en conformite de l'art. 7 du nouveau reglement, le
Comite international vous adressera, au plus tard au debut
d'avril 1947, une circulaire donnant les noms des recipiendaires
et fera parvenir en mfime temps aux Societes nationales
int6ressees les medailles et diplomes, afin que remise en puisse,
si possible, §tre faite le 12 mai, date anniversaire de la naissance
de Florence Nightingale. La liste des recipiendaires sera, de plus,
publiee dans la Revue Internationale de la Croix-Rouge.
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Photo Lacroix, Gen&ve.

Franz de PLANTA
(1865-1946)

Membre honoraire du Comite international de la Croix-Rouge.
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Vous trouverez en annexe le questionnaire a employer en
cas de candidatures presentees. Si le nombre des questionnaires
est insuffisant, veuillez nous le faire savoir sans delai afin que
nous puissions vous en faire parvenir d'autres exemplaires.

Veuillez agreer, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre
haute consideration.

POUR LE COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE I
Max HUBER, President a.i.

Mort de M. Charles Huber, chef de la d&ggation du
Comite international de la Croix-Rouge, a Vlotho (Allemagne)

Au moment de mettre sous presse, nous apprenons, avec
infiniment de tristesse, la mort de M. Charles Huber, survenue
dans 1'exercice de ses fonctions, a la suite d'un accident d'au-
tomobile.

Nous reviendrons, dans notre prochain numero, sur l'activite
de ce devoue collaborateur et sur les eminents services qu'il a
rendus a 1'Institution.

Le Comite international de la Croix-Rouge presente a. la
famille de Charles Huber 1'expression emue de sa profonde
sympathie.

•j* Franz de Planta
membre honoraire du Comity international de la Croix-Rouge

Le Comite international a appris avec chagrin la mort de
Monsieur Franz de Planta.

Membre actif du Comite des 1930 et membre honoraire depuis
1945, M. de Planta servit la cause de la Croix-Rouge dans un
esprit de ponderation, de sagesse et d'entier devouement. II
apporta a son ceuvre, sans management, l'appui de sa grande
experience et de ses conseils eclaires.

Conscient de la perte qu'il a eprouvee lui-me'me, le Comite
international n'a pas manque d'adresser ses condoleances emues
a la famille de Monsieur de Planta et de s'associer au grand
deuil qui la frappe.

La Revue internationale de la Croix-Rouge a eu l'occasion de
rappeler a. cette place les importants services que M. de Planta
rendit en toutes circonstances a 1'Institution de Geneve et la
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part qu'il prit a ses activites traditionnelles 1. Elle adresse a
Madame F. de Planta, a l'obligeance de laquelle elle doit de
pouvoir publier le portrait de Franz de Planta, rhommage
de sa respectueuse sympathie.

Le Comite international honorera la memoire de Franz de
Planta et lui sera profondement reconnaissant de s'e'tre consacre
avec tant d'attachement a ses taches charitables.

Nouveaux membres du Comite" international de la Croix-Rouge

Dans sa seance pleniere du 21 octobre le Comite international
a elu trois nouveaux membres : MM. Leopold Boissier, Edmond
Grasset et Adolf Liichinger.

Fils de Monsieur Edmond Boissier, ancien vice-president,
membre honoraire du Comite international de la Croix-Rouge,
M. Leopold Boissier est ne a. Geneve, le 16 juillet 1893. II fit des
etudes de droit aux Universites de Geneve et Zurich et obtint
le grade de docteur en droit. M. Boissier entra au service diplo-
matique suisse de 1917 a 1920 et occupa des postes a Berne,
Rome et Londres. Des le ier juillet 1933, il fut appele aux fonc-
tions de secretaire general de l'Union interparlementaire.

II presida l'Association suisse pour la Societe des Nations,
le Conseil suisse des Associations pour la paix et la Federation
des institutions semi-omcielles ou privees, ayant leur siege a
Geneve. Nomme charge de cours, M. Boissier devint des 1924,
professeur extraordinaire de droit constitutionnel compare a
l'Universite de Geneve.

Editeur de l'«Annuaire interparlementaire»et des «Informations
constitutionnelles et parlementaires », M. Boissier est l'auteur de
nombreuses publications.

Ne a Geneve, le 29 septembre 1895, le Dr Edmond Grasset a
fait ses etudes de medecine a. l'Universite de Geneve ; il fut de
1922 a 1927 attach^ a l'lnstitut Pasteur de Paris, assistant dans
les services de tuberculose, microbie g6nerale et superieure,
puis attache au Service de serotherapie.

En 1928, il se rendit en Afrique du Sud, pour organiser et
diriger le Service de serotherapie de l'lnstitut de recherches

1 Revue Internationale, Janvier 1945, p. 64.
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medicates de l'Afrique du Sud, a Johannesburg (South African
Institute for Medical Research). Chef du Service de serotherapie
de cet Institut, medecin se'rologiste honoraire des h6pitaux de
Johannesburg, M. Grasset fut nomme charge de cours de per-
fectionnement serologique et 6pidemiologique a 1'Universite
de Johannesburg.

En 1945, le Dr Grasset e"tait appele au poste de Directeur de
l'lnstitut d'hygiene de la Republique et Canton de Geneve et
a la Chaire de bacteYiologie et d'hygiene de 1'Universite de
Geneve.

Le professeur E. Grasset a publie de nombreux memoires
scientifiques du domaine de I'6pid6miologie et de la micro-
biologie.

II convient aussi de mentionner que M. Grasset representa
avec un grand devouement le Comite" international a titre de
delegue, pendant la guerre, fonction qu'il a continue d'assurer
jusqu'a son depart de l'Afrique du Sud.

Bourgeois d'Oberriet (St Gall) et de Zurich, M. Adolf Liichinger
est ne a Zurich en 1894 ou il obtint le grade de docteur en droit.
Auditeur, durant un an et demi, pres le Tribunal d'arrondisse-
ment de Zurich, il entra au service de la Fondation suisse « Pro
Juventute » comme chef de division et plus tard comme adjoint
du Secretaire central. Nomine" conseiller juridique de la Fonda-
tion, M. Liichinger fait actuellement partie de cette institution
au titre de membre de la Commission et du Conseil.

En 1928, M Liichinger fut elu membre du Tribunal de district
de Zurich et, en 1935, juge a la Cour d'appel. De 1941 a 1944 il
presida la Cour d'assises et le Tribunal cantonal des assurances ;
il fut egalement substitut extraordinaire du Tribunal fe'de'ral
des assurances.

Fondateur et premier president de l'« Arbeiterhilfswerk»,
M. Liichinger siegea de 1927 a 1942 au Conseil communal de
Zurich qu'il presida de 1940 a 1941.

De 1939 a 1944, M. Liichinger presida le deuxieme Tribunal
penal d'economie de guerre du D6partement federal de l'e'co-
nomie publique et de 1940 a 1944 il remplit les fonctions de
membre du Tribunal militaire de la VIe division.
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Le 6 fevrier 1944, M. Liichinger fut elu president de la Ville de
Zurich. Depuis 1945, il est membre de la Commission scolaire
suisse.

Demission

Dans sa seance du 3 octobre le Comite international de la
Croix-Rouge a enregistre avec de tres vifs regrets la demission
de Madame Ed. Frick-Cramer.

Professeur suppleant d'histoire a l'Universite de Geneve,
c'est en 1918 qu'elle fut appelee a faire partie du Comite inter-
national apres avoir dirige avec une haute competence le Service
des prisonniers de guerre allies a l'Agence internationale de
Geneve et assume de nombreuses missions a l'etranger.

Ne pouvant ici, comme nous l'aurions souhaite, passer en
revue les multiples aspects de l'ceuvre considerable accomplie
par elle au cours de trente annees, nous nous bornerons a kvo-
quer ses principales activity.

La volonte d'obtenir un statut et une meilleure protection
pour les prisonniers de guerre comme pour les victimes civiles
des hostilites, fut sa preoccupation dominante et dirigea tous
ses efforts.

En decembre 1917, a la demande du Gouvernement suisse,
Madame Frick-Cramer participa aux Conferences franco-
allemandes qui preparerent l'accord de mars 1918 sur les pri-
sonniers de guerre. Elle prit ensuite une part determinante a
l'elaboration des Conventions internationales protegeant les
victimes de la guerre, et peut §tre considered comme un des
principaux auteurs du Projet qui devint en 1929 la « Conven-
tion sur le traitement des prisonniers de guerre » et du Projet, dit
de Tokio, relatif a la condition des civils de nationality ennemie.
Madame Frick-Cramer representa d'ailleurs le Comite inter-
national tant a la Conference diplomatique de 1929 qu'a. la
XVe Conference de la Croix-Rouge, reunie a Tokio en 1934.

Elle avait, d'autre part, publie en 1932 un opuscule intitule
«Organisation d'un bureau central de renseignements» qui
rendit au Comite international les plus precieux services
lorsqu'eclata la seconde guerre mondiale. Des cette epoque et
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pour toute la duree du conflit, Madame Frick-Cramer se consacra
avec un entier denouement a. l'oeuvre considerable qui commen-
cait. La remarquable specialisation acquise par elle de 1914 a 1918
fut immediatement mise a profit. Douee d'une grande puissance
de travail, d'une ferme volonte et d'un rapide esprit de decision,
elle prit notamment une part importante a la direction de
l'Agence centrale des prisonniers de guerre. Dans les seances
du Comite, comme dans les commissions juridiques ou techniques,
son experience confeYait a ses avis une autorite incontestee.

Toujours soucieuse de maintenir intacts les principes fonda-
mentaux de la Croix-Rouge, elle chercha a faire prevaloir des
vues tres larges quant aux responsabilites de l'lnstitution
dans les ceuvres de guerre et d'apres guerre.

Tout dernierement encore, Madame Frick-Cramer pr&ta son
concours pour la preparation de la Conference preliminaire
des Societes nationales de la Croix-Rouge.

La Revue Internationale de la Croix-Rouge a eu l'honneur de
publier plusieurs articles de Madame Frick-Cramer qui appor-
terent une pr6cieuse contribution a l'histoire de la Croix-Rouge
comme a l'6tude des Conventions humanitaires. Nous nous plai-
sons a rappeler ici les titres suivants :

La tdche de la -prochaine conference internationale des Croix-
Rouges, 1919, p. 403.

De I'activiti des Croix-Rouges en temps de paix, 1919, p. 755.
Rapatriement des prisonniers de guerre centraux en Russie et

en Siberie et des prisonniers de guerre russes en Allemagne, 1920,
p. 526.

La Xe Conference internationale de la Croix-Rouge, 1920,
p. 1212.

A propos des projets de conventions internationales reglant
le sort des prisonniers, 1925, p. 73.

Le ComiU international de la Croix-Rouge et les Conventions
internationales pour les prisonniers de guerre et les civils, 1943,
p. 386 et 567.

Au service des families dispersees, 1944, p. 307.
Le rapatriement des prisonniers apris la guerre de igi4-igi8,

1944, p. 700.
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Publication

Publication du Comite international de la Croix-Rouge et
de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge. Annuaire de la
Croix-Rouge Internationale 1946. — Geneve, Hotel Metropole;
Rue Munier-Romilly, 8, mai 1946. In-8, 139 p.

Communiques du Comite international de la Croix-Rouge

Anciens detenus de camps de concentration a Bruxelles

Geneve, le 21 octobre 1946.

II y a quelques jours, a eu lieu, a Bruxelles, une c6r6monie commemo-
rative des anciens detenus du camp de concentration de Sachsenhausen-
Oranienburg.

M. Gillet, pr6sident de l'Amicale nationale des prisonniers politiques
de Sachsenhausen-Oranienburg, rappela les terribles souffrances des
hommes qui durent eVacuer le camp, le 20 avril 1945, pour participer
a cet exode de 15 jours que Ton a appel6 « La marche vers la mort ».

Le Comit6 international de la Croix-Rouge 6tait repr6sent6 par le
Dr R. Marti, ancien del6gu£ du Comite en Allemagne, qui fut l'objet
d'une ovation de la part des anciens prisonniers. Ceux-ci se souviennent
avec Emotion et reconnaissance des secours qui leur furent donn6s en
vivres et en medicaments, de nuit comme de jour, par les deiegues du
Comite international sur les routes ou passaient ces corteges tragiques ;
ils n'ont pas oublie les nombreuses interventions que ces m&mes deiegues
firent aupres de leurs gardiens afin d'empficher les massacres et les sevices
dont les prisonniers, epuises physiquement et moralement, etaient
les victimes.

Le president de l'Amicale nationale remercia encore le Comite inter-
national de la Croix-Rouge du devouement dont ses deiegues firent
preuve en ces heures douloureuses, et il chargea le Dr Marti de remettre
en son nom au Comite international une statuette dedicacee, ceuvre
du sculpteur van Gutsem. Une statuette semblable fut aussi remise
au Dr Depage, president de la Croix-Rouge beige.

Les representants de tous les groupes politiques beiges, catholique,
socialiste, liberal et communiste, prirent a leur tour la parole pour
exalter l'esprit de solidarite dans la soufirance qui est aussi le fondement
de la Croix-Rouge.

Pour couronner cette belle c6remonie, M. Terfve, ministre de la Recons-
truction, remit omciellement au president le drapeau noir et argent
de l'Amicale.
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60 millions d'envois postaux.

Geneve, le 15 novembre 1946.
L'Agence centrale des prisonniers de guerre a exp€di6 re'cemment son

soixante millionieme envoi postal.
Ainsi, 60 millions de plis sont partis de Geneve, de 1939 a 1946, afin

de porter dans tous les pays du monde les nouvelles d'innombrables
personnes en captivity, les r6sultats d'enquStes menses pour la recherche
des disparus, les messages transmis entre membres de families disperses
par les 6v6nements.

Durant certaines p^riodes, le mouvement g6n&ral de la correspondance
a d6pass6 le chififre de 450.000 cartes et lettres par jour.

Si cet acheminement a pu se poursuivre sans interruption au cours
d'ann^es ou les communications prdsentaient des difficulties presque
insurmontables, on le doit, pour une large part, a 1'Administration des
postes suisses dont les services ont particip6 avec autant de comprehen-
sion que de deVouement a la tache du Comit6 international de la Croix-
Rouge, en assurant I'arriv6e et le d6part r6guliers du courrier de l'Agence
centrale des prisonniers de guerre.

Liste des principaux articles
consacrgs au Comite international et a l'Agence centrale

des prisonniers de guerre1

Juillet 1945
*** — What America is Talking about (True Story, New-York, juillet).

Mars 1946
*** — Red Cross Delegate Touring The Far East (Liberty, Bangkok,

26 mars).
Juillet-aout 1946

*** — La Cruz Roja Cubana en las Conferencias de Oxford y Ginebra
(Boletin Oficial de la Cruz Roja Cubana, La Havane, juillet-
aout).

Francisco SANCHEZ. — La Vida y la Obra de Henry Dunant (Boletin
Oficial de la Cruz Roja Cubana, La Havana, juillet-aout).

Johannes SMEMO. — Max Huber : Le Bon Samaritain (Norges Rode Kors,
Oslo, aout).

*** — Die Kriegstransporte des I.K.R.K. (Amerikanische Schweizer
Zeitung, New York, 7 aout).

1 Cette liste contient l'indication des principaux articles que le Comity
a recu au cours des dernieres semaines. Voir les listes publi£es dans les
livraisons antdrieures.
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*** — Die Tatigkeit des Roten Kreuzes in und fur Deutschland (Ameri-
kanische Schweizer Zeitung, New York, 14 aout).

*** — Dr. Huber addresses Geneva Conference (Australian Red Cross
Society — Information Service, Melbourne, 19 aout).

*** -— 82nd Anniversary World Red Cross (Amerikanische Schweizer
Zeitung, New York, 28 aout).

Septembre 1946
*** — Geneva Conference — Light and Shade (Notes on Activities —

Australian Red Cross Society, Melbourne, septembre).
*** — A 1'Agence centrale des prisonniers de guerre — Service alle-

mand (France-Croix-Rouge — Organe offtciel de la Croix-Rouge
frangaise, Paris, septembre).

Uit « Mooier Leven » — Het International Roode-Kruiscomite en de
Concentratiekampen (Nieuwsblad van Mol, Mol, 7 septembre).

Roberto DE ARENZAGA. — La Cruz Roja (A.B.C., Madrid, 12 septembre).
Octobre ig46

*** _ Vom Internationalen Roten Kreuz — Das ,,Komitee" und die
,,Liga" (Unsere Hilfe, Zeitschrift des Bayerischen Roten Kreuzes,
Nuremberg, octobre).

*** — La Croix-Rouge dans le Monde : Reunion du Comite inter-
national de la Croix-Rouge, Geneve, 26 juillet au 4 aout 1946
(France Croix-Rouge — Organe offlciel de la Croix-Rouge fran-
caise, Paris, octobre).

Andre FODRNEL. — L'Ange Blanc (Le Parisien libere, Paris, 17-18-20-
21-22-26-27-28 octobre).

Ligue
Centre d'entr'aide Internationale

(Circulaire conjointe)

Voir ci-dessus, p. 959.

Publication
Voir ci-dessus, p. 966.

Bulletin de la Ligue

Sommaire du numero de juillet-septembre 1946

XIXe session du Conseil des Gouverneurs de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge (Oxford, 8-20 juillet 1946. Allo-
cution de bienvenue de Lord Woolton; discours de M. Basil
O'Connor; Resolutions adoptees par le Conseil; Statuts de la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge.
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